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INTOLÉRANCE MULTIPLE
AUX PRODUITS CHIMIQUES

(OU POLYTOXICOSENSIBILITÉ)
Pierre L. Auger (1), médecin-conseil

Introduction

Depuis une dizaine d’années, les
médecins reçoivent de plus en plus de
patients qui se plaignent d’un étrange
syndrome qui se manifeste par une
réaction polysystémique (touchant
plus d’un organe ou d’un système),
résultant d’une exposition à des pro-
duits chimiques ou à de fortes odeurs.
Les premières descriptions de ce syn-
drome nous viennent des États-Unis.
En fait, celui-ci a été décrit au début
des années 1950 par Randolph et
Rollins. Ces derniers sont considérés
comme les pionniers de la médecine
écologique qui aujourd’hui propose
un traitement pour ce type de patients.
Avec l’augmentation du nombre de
personnes atteintes de cette affection,
plusieurs organismes se sont graduel-
lement penchés sur le problème et de
multiples rapports et publications ont
été produits.1,2,3,4,5,6,7

Portrait clinique

Le patient type est un adulte, âgé entre
18 et 55 ans, qui consulte un médecin
parce qu’il ressent, lorsqu’il est exposé
à de fortes odeurs ou à des produits

chimiques (parfum, essence, peinture,
diesel, etc.), un ensemble de symp-
tômes. Ceux-ci sont d’abord de type
neuropsychologique (problèmes de
mémoire et de concentration, obnubi-
lation, irritabilité, désorientation,
angoisse, vertige, vision trouble) et
sont suivis d’une fatigue plus ou
moins importante. Puis, s’ajoutent fré-
quemment une irritation des voies
respiratoires supérieure et inférieure,
de l’essoufflement, de la toux, des
douleurs musculo-squelettiques, des
problèmes digestifs, cutanés, cardia-
ques ou autres.  Par la suite, le patient
développe une intolérance aux
odeurs fortes, au bruit, à la caféine, à
l’alcool, aux médicaments et à certains
aliments.

Les symptômes surviennent souvent
à la suite d’une exposition chronique
ou aiguë à des produits chimiques, à
certains agents biologiques ainsi qu’à
la suite d’un accident ou d’un épisode
de stress intense. L’investigation
médicale la plus complète est souvent
négative. Certains auteurs ont fait
ressortir que cette symptomatologie
chevauche fréquemment celle d’au-
tres syndromes tel celui de la fatigue
chronique, de la fibromyalgie8, de
l’intoxication aux pesticides ou autres

agents neurotoxiques, des maladies
psychiatriques ou psychologiques
tels le stress post-traumatique, de l’an-
goisse et de la panique, des désordres
somatotropes et éventuellement, de
l’état dépressif9.

Données épidémiologiques

Il est difficile d’identifier le nombre
précis de personnes souffrant de
l’intolérance multiple aux produits
chimiques, aussi appelée polytoxico-
sensibilité.  Le rapport Thompsen
estime que la proportion de la

(1)  CLSC Haute-Ville, 530 Boul. Atrium #101, Charlesbourg,
G1H 7H1, tél. 418-641-2572, téléc. 418-641-0078.
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population souffrant d’une forme ou
d’une autre d’hyperréactivité se situe
entre 2 et 10 %. Bell, de son côté, a
constaté qu’entre 15 et 30 % d’une
population d’étudiants en psycho-
logie10 et une proportion identique de
personnes âgées11 se plaignaient de
réagir de façon anormale à des odeurs
sans en être handicapés pour autant.
De ces deux populations, moins de
1 % des étudiants souffraient d’une
intolérance importante diagnostiquée
par un médecin tandis que chez les
personnes âgées, la proportion
atteignait 4 %.  Quant à Cullens, il a
constaté que 1,8 % des patients qui le
consultent souffraient d’une forte
intolérance. Une enquête téléphoni-
que menée récemment en Californie
auprès de 4 046 foyers fait ressortir
que 16 % des personnes interrogées
déclarent avoir des sensations désa-
gréables au contact de produits chimi-
ques usuels.  Pour 6,3 % de ces gens,
un médecin aurait suggéré la présence
du syndrome d’intolérance aux pro-
duits chimiques.  Enfin, des données
plus récentes confirment que l’on
retrouve ce type de patients tant en
Amérique du Nord que dans plusieurs
pays européens12.

Il est possible de classer la population
touchée par le syndrome d’intolérance
aux produits chimiques en cinq
groupes selon la circonstance
entourant l’exposition (Tableau 1).

Critères de définition
À l’heure actuelle, aucune définition
nosologique spécifique ne fait l’objet
d’un consensus. La définition la plus
utilisée en clinique et devant les

tribunaux est celle de Cullens. On
retrouve d’ailleurs une grande ressem-
blance entre les définitions proposées
(voir encadré).

Hypothèses médicales
Plusieurs hypothèses médicales ont
été avancées pour expliquer le
syndrome d’intolérance aux produits
chimiques.

TABLEAU 1 : Populations touchées par le syndrome d’intolérance aux
produits chimiques en fonction de la circonstance

Classe Sexe le plus
fréquemment touché

1. Individus exposés à des neurotoxiques en
milieu de travail

Hommes

2. Individus exposés à une mauvaise qualité
d’air intérieur dans un édifice

Femmes

3. Individus exposés lors d’épisodes de
contamination environnementale (eau, air)

Tant les hommes
que les femmes

4. Individus exposés lors d’accidents
impliquant des produits chimiques

Femmes

5. Individus exposés lors de la guerre du
golfe*13

Hommes

* Aussi appelé le syndrome de la guerre du Golfe. On estime que près de 100 000 soldats sur
700 000 (14,3 %) ayant participé à la guerre en Irak souffrent d’un syndrome similaire

CRITÈRES DE DÉFINITION PROPOSÉS

Critères de Cullens
1. Exposition environnementale

documentée
2. Touche plus d’un organe
3. Symptômes apparaissent ou

disparaissent selon des stimuli
qui peuvent être prédits

4. Action de substances de
classes différentes

5. Possibilité de démontrer une
réaction à une faible exposition

6. Exposition très faible (i.e. sous
les normes bien que mesurable)

7. Tests physiologiques normaux

Critères du National Academy
of Sciences

Correspond aux 6 premiers critères
de Cullens

Note : Peut inclure d’autres maladies
comme la dépression, l’asthme, etc.
alors que la définition de Cullens exclut
la présence de maladies reconnues.

Critères de Nethercott16

1. Reproductibilité des symptômes
2. Maladie chronique
3. Faible exposition
4. Disparition des symptômes lors

de l’arrêt de l’exposition
5. Substances de classes différentes

Immunologique
Les premières recherches se sont
orientées vers l’immunologie.  Toute-
fois, bien que plusieurs déficiences
du système immunologique aient été
décrites,  aucune étude  systématique
n’a confirmé cette hypothèse14.

Chimique
Des études ponctuelles ont décrit des
déficiences vitaminiques, en magné-
sium et sélénium, des troubles du
métabolisme des acides gras essen-
tiels, une réduction des peroxydases
et enfin, des dérèglements subtils du
système enzymatique impliqué dans
la formation de l’hème qui pourrait
occasionner un maladie similaire à la
porphyrie (douleurs abdominales,
symptômes neuropsychiatriques,
urines foncées). Ici encore, ces études
comportent plusieurs déficiences et
requièrent confirmation.

Perte de tolérance et mésadaptation
aux produits chimiques
La perte de tolérance et la mésadaption
aux produits toxiques est une théorie
mise de l’avant par les adeptes de la
médecine écologique qui sous-tend
que l’organisme des personnes
atteintes aurait accumulé une quantité
limite de produits toxiques au point de
réagir à de faibles concentrations de
ces mêmes substances. La réaction se
traduit par des symptômes d’hyper-
réactivité (anxiété, irritabilité, trem-
blements) suivis de symptômes
d’abstinence (fatigue, obnubilation,
etc.), ce qui s’apparente en fait à des
symptômes de toxicodépendance.
Selon ces mêmes tenants de la méde-
cine écologique, il est nécessaire de
retirer le patient du milieu associé aux
malaises et de le placer en milieu atoxi-
que, sorte d’unité environnementale
où les matériaux utilisés doivent déga-
ger le moins de produits chimiques
possible.En exposant ensuite le pa-
tient à différentes substances, on tente
d’identifier les agents responsables
de ses malaises.

Sensibilisation olfacto-limbique
La théorie de la sensibilisation olfacto-
limbique est basée sur le fait que les
substances, qui sont absorbées par le
nez, atteignent, via le nerf olfacto-
limbique, le système limbique15,16. Ce
système, qui est situé à la base du
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cerveau, est un important carrefour
où se concentrent la mémoire, les émo-
tions, l’agressivité et la passivité. Il
contrôle aussi le système hormonal et
neurovégétatif. Or, tel qu’expérimenté
chez l’animal, cette région du cerveau
est aussi la source de convulsions
lorsqu’elle est stimulée à l’aide d’une
forte décharge électrique. Ce phéno-
mène peut également être déclenché
en stimulant le système limbique avec
plusieurs petites doses répétées dans
le temps et réduire ainsi le seuil de
convulsion de façon irréversible. En
répétant ce protocole expérimental
avec certains produits chimiques, tels
que le lindane ou les dérivés chlorés,
par exemple, le seuil s’abaisse encore
plus rapidement.

Il existe par ailleurs un phénomène
parallèle appelé sensibilisation
temporo-dépendante qui, au lieu
d’établir un seuil convulsif, consiste
à mesurer la production, dans des
endroits précis du cerveau de l’animal,
de métabolites tels que la dopamine.
Or, encore ici, l’injection de solvants
ou de pesticides peut accélérer ce
processus, tout comme le stress et
certains traits génétiques, tel celui de
la timidité (caractéristique de certains
animaux qui réagissent avec vigueur
à tout stimulus inhabituel).  L’irréver-
sibilité de ce phénomène est possible
selon le degré de stimulation. Le
développement d’un modèle animal a
permis d’observer que des rats sensi-
bilisés au moyen de la manipulation
génétique partageaient plusieurs
caractéristiques physiologiques avec
les humains souffrant du syndrome
de l’intolérance17. La théorie de la
sensibilisation temporo-dépendante
a l’avantage de faire partie des pistes
de recherche de la psychiatrie moder-
ne, laissant croire que la maladie puis-
se être d’origine multiple.

Réaction inflammatoire des voies
respiratoires supérieures
La réaction inflammatoire des voies
respiratoires supérieures est une théo-
rie18 selon laquelle les patients atteints
du syndrome d’intolérance souffri-
raient d’un état d’hyperréactivité de
la muqueuse nasale avec prolifération
de nerfs sensitifs et production consé-
cutive de substances inflammatoires.
Ces dernières agiraient entre autres
sur des structures cérébrales.

Atteinte psychologique
Certains auteurs soutiennent que le
syndrome d’intolérance aux produits
chimiques a une origine strictement
psychologique, qui se traduit par l’an-
xiété, la panique, la paranoïa, la dépres-
sion masquée et le désordre somato-
trope, la chimiophobie sociale, le
réflexe de Pavlov, souvent consécutifs
à des traumatismes majeurs ou à des
agressions sexuelles en bas âge19.

Paradigme unificateur
Enfin, le modèle du paradigme
unificateur suppose une étroite rela-
tion entre les mécanismes de défense
de l’organisme immunologiques,
neurologiques, endocriniens ou psy-
chologiques20.  Selon le défenseur de
ce  modèle, l’ensemble de ces mécanis-
mes, par le biais de différentes molécu-
les messagères agissant seules ou en
conjonction, pourraient causer une
hyperréactivité dans l’un ou l’autre
des systèmes immunitaire, nerveux
central ou endocrinien.

Démarche clinique*

Comme aucune des théories précé-
dentes ne fait actuellement l’unani-
mité, les avenues thérapeutiques vont
de l’approche psychologique et psy-
chiatrique à l’approche écologique,
avec le retrait total de l’exposition.

Les médecins appliquant l’approche
psychologique ou psychiatrique
proposent des méthodes de désen-
sibilisation psychologique, une
thérapie de soutien pour le patient et
sa famille. Une fois le diagnostic de
dépression posé, un traitement phar-
macologique pourra s’avérer efficace
pour certains patients. Par contre, la
majorité des patients réagissent mal à
cette thérapie. Il est donc plus prudent
de débuter avec des doses minimales,
puis d’augmenter graduellement la
posologie.

La médecine écologique préconise
d’éviter toute exposition, et de confi-
ner le patient dans une unité environ-
nementale, où les risques d’exposition
aux produits chimiques sont réduits
au minimum. Cette approche prône
également la mise en place d’un

programme d’exercices et de sudation
intense accompagnés de la prise de
suppléments vitaminiques et minéraux,
et d’un jeûne suivi d’une exposition
graduelle à différents produits chimi-
ques afin de tenter de déterminer le ou
les agents déclencheurs. Cette appro-
che a toutefois été rejetée par plu-
sieurs organismes médicaux améri-
cains. En dépit de cette prise de posi-
tion de l’intelligentsia médicale,
certains chercheurs préconisent la
mise sur pied de ce type d’unité dans
le but d’en faire une évaluation systé-
matique et rigoureuse.6

Les médecins du travail et de l’envi-
ronnement recommandent en premier
lieu l’amélioration des conditions de
travail21.  Si cette mesure s’avère
impossible, le retrait ponctuel ou pour
une période prolongée du milieu du
travail peut améliorer l’état clinique
du patient tel que démontré par une
étude récente22.  Par contre, pour ces
médecins, le retrait de toute exposi-
tion, soit la recherche ou la création
d’un environnement à exposition nulle,
n’est pas conseillé. En effet, le syn-
drome d’intolérance aux produits
chimiques est une maladie chronique,
à l’image du diabète, par exemple,
pour laquelle la personne atteinte doit
apprendre à ne pas craindre ses réac-
tions et développer un mode de vie lui
permettant de fonctionner adéquate-
ment au quotidien.  Les tenants de
cette approche suggèrent l’adoption
d’un régime de vie sain où l’exposition
aux produits chimiques à la maison
sera réduite, l’adoption d’un program-
me de conditionnement physique et
un soutien psychologique d’appoint.
Enfin, certains proposent l’acupunc-
ture comme thérapie complémentaire23.

Conclusion

Même si les experts ne s’entendent
toujours pas sur l’origine du syndro-
me de l’intolérance multiple aux pro-
duits chimiques ou polytoxicosensi-
bilité, il n’en demeure pas moins que
la majorité de ceux-ci reconnaissent la
présence réelle de maladie chez les
patients qui en sont atteints. Le tableau
clinique est polysystémique et les
techniques médicales disponibles
demeurent tout à fait inefficaces pour
poser le diagnostic. Les hypothèses
médicales invoquées sont multiples :

*  Il existe plusieurs sites Internet qui traitent de cette
maladie, dont celui du Interagency Workgroup on Multiple
Chemical Sensitivities qui est particulièrement bien
documenté (web.health.gov/environment/mcs/index/htm)
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origine immunologique, chimique,
perte de tolérance accompagnée de
symptômes de mésadaptation (simi-
laire à la toxicodépendance), sensibili-
sation olfacto-limbique, réaction
inflammatoire des voies respiratoires
supérieures et désordres psycholo-
giques.  À l’image des nombreuses
hypothèses médicales qui ont été
avancées pour expliquer ce syndrome,
il existe diverses approches thérapeu-
tiques et le choix n’est pas toujours
facile à faire.
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LA GESTION DE L’EAU : UN ENJEU MAJEUR POUR
LA SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE DES QUÉBÉCOIS

Louis-Marie Poissant1, Claudine Christin2, Daniel G. Bolduc3,
Marie Chagnon4, Pierre Lainesse5 et Jean-Marc Leclerc3

Sous la coordination du Comité de santé environnementale du Québec

(1) Direction de la santé publique de l’Abitibi-Témiscamingue
(2) Direction de la santé publique de Montréal-Centre (3)
Comité de santé environnementale du Québec (4) Direction
de la santé publique de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine
(5)Direction de la santé publique de Chaudière-Appalaches

Le Comité de santé environnementale
du Québec (CSE) et le Conseil des
directeurs de santé publique du
Québec ont déposé le 22 novembre
dernier à Laval un mémoire à la Com-
mission sur la gestion de l’eau au
Québec.  Le Conseil profitait ainsi de
la consultation publique menée par le
Bureau d’audience publique sur l’envi-
ronnement (BAPE) pour faire valoir
les éléments essentiels que le gouver-
nement devrait considérer dans sa

future politique sur l’eau afin que la
gestion de l’eau atteigne véritablement
l’objectif de protection de la santé
publique spécifié dans le document
de consultation du gouvernement du
Québec.

La manière de gérer l’eau et les choix
que cela suppose sont intimement liés
à la santé et au bien-être de la popu-
lation québécoise. De la contamination
de l’eau potable à la résolution des
conflits d’usage dus à l’eau, en
passant par la réduction des inégalités,
l’éventail des interactions entre la
santé des populations et les choix de
gestion de l’eau est très large et fait de

cette dernière un enjeu majeur pour
maintenir et améliorer la santé et le
bien-être des Québécois. Le mémoire
du CSE intègre ainsi non seulement
des thèmes plus classiques en santé
publique comme la qualité de l’eau
potable et de baignade, mais propose
aussi des approches plus novatrices
comme la gestion des conflits de l’eau
par la concertation et le soutien aux
communautés, la lutte aux inégalités
et l’ouverture à un contrat mondial sur
l’eau.

Prévenir plutôt que guérir est une
maxime qui a toujours sa valeur en
matière de santé publique. Ainsi, les
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directeurs de santé publique sont
d’avis qu’il faut traiter les problèmes
de santé reliés à l’eau en abordant
l’amont avant l’aval. C’est pourquoi,
par exemple, il importe de mettre l’em-
phase sur la qualité de l’eau rejetée en
amont plutôt que d’investir des som-
mes importantes en traitement de l’eau
dans les communautés en aval. Pour
permettre aux différents acteurs d’un
secteur donné de débattre de leurs
positions et de résoudre les conflits
entre les communautés, le CSE deman-
de à la Commission de recommander la
mise sur pied d’un processus de con-
certation et de soutien aux commu-
nautés et d’explorer ainsi plus à fond
l’approche par bassin versant.

Par ailleurs, la plupart des règlements
et des programmes gouvernementaux
touchant l’eau doivent être moderni-
sés puisqu’ils ne tiennent pas compte
des données épidémiologiques les
plus récentes. C’est le cas du Règle-
ment sur l’eau potable qui a d’ailleurs
une incidence majeure sur la santé de
la population québécoise. D’autres
règlements sont peu appliqués ou le
sont de façon inégale, tandis que cer-
tains programmes ne répondent pas,
dans leur conception même, à un

objectif de protection de la santé publi-
que alors que cela devrait être le cas.
Le CSE et le Conseil des directeurs de
santé publique réclament donc une
modernisation immédiate de la régle-
mentation et des programmes contrô-
lant la qualité de l’eau. Ils ne croient
pas qu’il faille attendre une absence
d’incertitudes scientifiques sur les
risques pour la santé avant d’agir. Les
directions de la santé publique du
Québec sont plutôt d’avis que, dans
de telles circonstances, la prévention
et la protection de la santé des person-
nes exigent à la fois une amélioration
des connaissances scientifiques mais
aussi une action immédiate du gou-
vernement en prenant les mesures
nécessaires pour réduire l’exposition
de la population aux contaminants.

Le CSE réclame également dans son
mémoire un accès de base pour tous
les Québécois à une eau de qualité et
en quantité suffisante. Il est primordial
que cette mesure d’équité soit consi-
dérée dans la future politique gouver-
nementale sur l’eau afin que les
groupes les plus démunis de la société
ne soient pas encore une fois laissés
pour compte lors des débats qui auront
lieu sur la tarification de l’eau, la

privatisation ou la gestion déléguée
des réseaux d’aqueducs. Il s’agit d’un
principe essentiel pour assurer la santé
de la population du Québec, celle
d’aujourd’hui et de demain.

Finalement, la prise en compte de
l’ensemble des impacts de la gestion
de l’eau sur la population et le territoire
québécois amène le CSE et les direc-
teurs de santé publique à élargir leur
cadre d’analyse à toute la planète. En
effet, l’eau constituera un enjeu majeur
du 21e siècle. Or, avec 0,1 % de la
population mondiale, le Québec
détient environ 3 % des réserves mon-
diales renouvelables en eau douce.
Oublier cette donnée, c’est courir le
risque de laisser à nos enfants une
situation conflictuelle inacceptable.
C’est pourquoi le Conseil des
directeurs de santé publique recom-
mande la participation du Québec à
l’élaboration d’un contrat mondial
d’accès de base à l’eau potable. À ce
titre, l’exportation d’un savoir-faire
dans la gestion de l’eau et de produits
à valeur ajoutée nécessitant de l’eau
apparaît contribuer à un avenir plus
réaliste que la simple exportation d’eau
brute en vrac.

A C T U A L I T É S

QUALITÉ DE L’AIR DANS LES
CENTRES DE KARTING

La Direction de la santé publique (DSP)
de Montréal-Centre a procédé l’au-
tomne dernier à une étude dans le but
d’évaluer de façon exploratoire la qua-
lité de l’air intérieur dans les centres
de karting de l’Île de Montréal.  L’étude
visait plus particulièrement à vérifier
l’exposition des utilisateurs ainsi que
celle des travailleurs aux principaux
contaminants relâchés dans l’air
ambiant, soit le monoxyde de carbone
(CO) et le dioxyde d’azote (NO2).
L’évaluation de la concentration de
ces gaz à l’intérieur des enceintes a été
réalisée dans des conditions normales
d’opération.  Ainsi, les échantillonna-
ges ont été effectués par des utilisa-

teurs et ce, sans en aviser les respon-
sables des lieux.  L’analyse a d’abord
permis de constater que ce type de
milieu est peu réglementé en matière
d’air intérieur.  Les différents échan-
tillonnages effectués ont permis de
constater que dans certains de ces
centres, les concentrations de CO attei-
gnent des niveaux qui peuvent
présenter un risque pour les utilisa-
teurs.  Quand au NO2, les concentra-
tions observées se sont avérées géné-
ralement faibles.  Sur la seule base de
la présente étude, il demeure toutefois
difficile de déterminer le critère le plus
approprié applicable au CO pour
assurer la sécurité des utilisateurs.
Une identification plus précise des
habitudes des utilisateurs de ces lieux
(fréquence, durée d’utilisation, etc.)
ainsi que des pratiques adoptées par

les responsables (utilisation de la
ventilation, mise en place de détec-
teurs, etc.) pourraient permettre de
mieux quantifier les risques à la santé
et de faire des recommandations quant
aux seuils à respecter.  Par ailleurs, la
problématique semble plus importante
pour les travailleurs.  Le risque d’intoxi-
cation demeure cependant difficile à
estimer pour plusieurs d’entre eux
puisque l’exposition diffère en fonc-
tion de l’endroit où ils se retrouvent
(aire de course, comptoir d’inscrip-
tion).  Quoiqu’il en soit, l’évaluation
porte à croire que plusieurs travailleurs
sont exposés à des niveaux de CO
supérieurs à la norme définie par le
Règlement sur la qualité du milieu de
travail. La DSP considère qu’une éva-
luation plus précise de ce milieu serait
nécessaire afin de mieux évaluer
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l’exposition des travailleurs aux gaz
d’échappement. Vous pouvez obtenir
une copie du rapport au coût de $5.00
en communiquant avec le centre de
documentation de la DSP de Mon-
tréal-Centre au 514-528-2400, poste
3646.
Source : Serge Asselin et Luc Lefebvre,
Direction de la santé publique de Montréal-
Centre

QUALITÉ DE L’AIR DANS LES
ARÉNAS DE MONTRÉAL

La qualité de l’air dans les arénas de
l’île de Montréal s’est sensiblement
améliorée au cours des dernières an-
nées.  Ce constat ressort d’une étude
réalisée à l’hiver 1998-1999 par la
Direction de la santé publique (DSP)
de Montréal-Centre qui visait à vérifier
la qualité de l’air ambiant dans les 56
arénas en opération de l’île de Mont-
réal.  Outre l’échantillonnage du CO et
du NO2 dans l’air ambiant, l’étude
avait aussi pour objectif de dresser un
bilan des concentrations des gaz mesu-
rées, de procéder à une analyse compa-
rative avec les résultats obtenus lors
d’une étude précédente, de connaître
les caractéristiques des arénas de l’île
de Montréal et analyser leurs impacts
sur la qualité de l’air ambiant et enfin,
d’évaluer l’impact des améliorations
apportées depuis l’hiver 1996-1997.
Globalement, les résultats révèlent que
71 % des arénas respectent les critères
de santé publique recommandés pour
protéger la santé des joueurs.  Cette
situation constitue une nette amélio-
ration par rapport aux résultats
obtenus lors de l’étude réalisée en
1996-1997 au cours de laquelle, les
auteurs avaient constaté que seule-
ment 31 % des 49 arénas évalués
respectaient ces mêmes critères.  Selon
les auteurs, l’amélioration s’explique
par le fait qu’une forte proportion
d’arénas ont apporté des corrections
au niveau des principaux facteurs
influençant la qualité de l’air, soit
l’entretien préventif de la surfaceuse,
l’utilisation efficace de la ventilation
et la mesure périodique des contami-
nants dans l’air ambiant.  Plusieurs
analyses ont également été réalisées
à partir des données recueillies par
questionnaire et des mesures réali-
sées, notamment en ce qui concerne

les caractéristiques des surfaceuses
et des systèmes de ventilation.  Pour
obtenir une copie du rapport au coût
de $6.00, communiquez avec le centre
de documentation de la DSP de
Montréal-Centre au 514-528-2400,
poste 3646.  Le rapport peut également
être téléchargé à partir du site Internet
de la DSP de Montréal-Centre, http:
//www.santepub-mtl.qc.ca/. [JML]
Source : Rapport Évaluation de la qualité
de l’air dans les arénas de l’île de Montréal,
Direction de la santé publique de Montréal-
Centre

PROBLÈMES
ENVIRONNEMENTAUX ET
INCIDENCE SUR LA SANTÉ

Une enquête de perception sur l’inci-
dence actuelle et future des problèmes
environnementaux sur la santé
humaine a été réalisée dans différents
pays industrialisés et en développe-
ment. Les résultats révèlent l’existence
d’un écart relativement important au
chapitre de la perception que les
habitants ont, dans les différents
pays, de l’incidence actuelle des pro-
blèmes environnementaux sur la
santé.  Celle-ci va en effet de 14 %
pour le Danemark à 89 % pour la
Russie, le Canada se situant à mi-
chemin, à 52 %.  Cet écart est moins
élevé pour ce qui est des opinions
concernant l’incidence future de ces
problèmes sur la santé.  Tel qu’atten-
du, les gens estiment que la dégra-
dation de l’environnement entraînera
une détérioration de la santé plus
importante dans l’avenir qu’au-
jourd’hui.  À ce chapitre, elle passe de
56 % pour la Hongrie à 92 % pour le
Chili, le Canada se situant cette fois à
87 %.  Il est à cet égard assez étonnant
que parmi les 24 pays ayant fait l’objet
de l’enquête, les répondants de deux
pays, la Russie et le Nigéria, estiment
que dans un contexte de dégradation
de l’environnement, des améliorations
au chapitre de la santé seront tout de
même enregistrées dans le futur.
Quoiqu’il en soit, abstraction faite de
ces quelques divergences sur la
perception de l’incidence des
problèmes environnementaux sur la
santé, le thème demeure une question
prioritaire pour tous les pays. [JML]

Source : Fiche d’information, Santé Canada,
4 janvier 2000

LA CONSOMMATION DE
SAUVAGINE DU SAINT-LAURENT

Dans le cadre du volet santé de Saint-
Laurent Vision 2000 (SLV2000), une
analyse des risques à la santé humaine
reliés à la consommation de sauvagine
du Saint-Laurent a été réalisée par une
équipe de l’unité de recherche en santé
publique du CHUQ.  Les analyses ont
été effectuées à partir de données de
contamination des chairs de canards
colligées par le Service canadien de la
faune.  Dans l’ensemble, la contamina-
tion des oiseaux migrateurs récoltés
par la population de chasseurs du
Saint-Laurent est faible. Néanmoins,
plusieurs oiseaux ont montré des
concentrations relativement élevées
pour certains contaminants.  Les harles
(anciennement becs-scie) se sont
montrés les plus contaminés par le
mercure, tandis que les macreuses
présentaient souvent des niveaux éle-
vés de sélénium.  Les analyses de
risque ont démontré que la consomma-
tion de sauvagine ne représente pas
de risque pour la très grande majorité
des chasseurs. Toutefois, une
consommation régulière et en grande
quantité des espèces les plus conta-
minées pourrait entraîner un dépasse-
ment des doses journalières tolérables
(DJT) recommandées par les
organismes de santé (Santé Canada,
Organisation Mondiale de la Santé).
La consommation de poisson d’eau
douce du Saint-Laurent jumelée à la
consommation de sauvagine augmen-
te significativement le niveau d’expo-
sition.  En raison du manque de
connaissances sur l’importance de la
consommation de sauvagine par la
population de chasseurs du Saint-
Laurent, le groupe de recherche réalise
actuellement une enquête alimentaire
auprès de 1000 chasseurs de sauva-
gine pratiquant leur activité de chasse
à proximité du Saint-Laurent.  Les
résultats de cette enquête permettront
de déterminer la proportion de la popu-
lation de chasseurs qui consomment
des oies et des canards de façon à
entraîner  un dépassement des doses
journalières tolérables de certains con-
taminants. Les renseignements
obtenus devraient également permet-
tre d’évaluer la pertinence d’émettre
un avis de santé ou de proposer de
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nouvelles règles concernant la con-
sommation de la sauvagine au Saint-
Laurent.  Le document intitulé Risques
à la santé reliés à la consommation
de sauvagine du Saint-Laurent est
disponible auprès de Sylvie Bélanger,
centre de documentation de la direc-
tion de la santé publique de Québec,
tél : 418-666-7000 poste 217, fax : 418-
666-2776 ; sbelanger@cspq.qc.ca.

Source : Jean-François Duchesne, Unité de
recherche en santé publique du CHUQ

NÉGOCIATIONS CANADA-
ÉTATS-UNIS SUR L’AIR

Il est maintenant scientifiquement
reconnu que le smog représente un

sérieux risque pour la santé, entraînant
notamment des problèmes respiratoi-
res, des visites et admissions hospi-
talières plus nombreuses et même des
décès prématurés.  De récentes études
menées au Canada et aux États-Unis
sur la santé et l’environnement ont
confirmé que l’exposition à des con-
centrations d’ozone beaucoup moins
élevées que les scientifiques l’antici-
paient a des effets négatifs sur la
santé.  Environnement Canada et la
United States Environmental Protec-
tion Agency (USEPA) ont convenu
d’entamer au mois de février 2000 des
négociations bilatérales visant à
réduire le transport transfrontalier
d’ozone au sol, qui constitue un des

PUBLICATIONS

        Fluorure et fracture de la hanche

Dans les pays industrialisés, les
fractures de la hanche sont une impor-
tante cause de morbidité et de mortalité
chez les personnes âgées de plus de
65 ans.  Bien que le fluorure puisse être
utilisé pour traiter l’ostéoporose, cette
pratique est actuellement remise en
question puisque la masse osseuse
nouvellement formée possède une
résistance et des propriétés mécani-
ques plus faibles.  Une équipe finlan-
daise a cherché à connaître l’incidence
des fractures de la hanche en fonction
des concentrations naturelles de
fluorure présentes dans l’eau potable
d’origine souterraine (Kurttio, P. et al,
Exposure to Natural Fluoride in Well
Water and Hip Fracture: a Cohort
Analysis in Finland, Am J. Epidemiol,
1999, 150: 817-824).  Une cohorte de
144 627 personnes, nées entre 1900 et
1930 et ayant vécu dans la même région
rurale entre 1967 et 1980, a fait l’objet
de l’étude. Les informations concer-
nant les fractures de la hanche chez
ces personnes ont été compilées pour
les années 1981 à 1994 en consultant
un fichier hospitalier centralisé. Le
seul lien de cause à effet entre la
concentration de fluorure et la fracture
de la hanche a été observée chez les
femmes âgées de 50 à 64 ans ayant

consommé de l’eau démontrant une
concentration supérieure à 1,5 mg/L
(la concentration médiane de l’ensem-
ble des sources d’eau étudiées était
de 0,1 mg/L); pour ces femmes, un
risque relatif de 2,09 a été calculé (IC
95%; 1,16 - 3,76). [PC]

     La problématique de l’herbe à
poux : loin d’être résolue

Le pollen de l’herbe à poux (Ambrosia
sp.) en suspension dans l’air constitue
un problème saisonnier pour plus de
650 000 Québécois victimes de rhinite
allergique, mieux connue sous le nom
de « rhume des foins ».  Depuis 1989,
les expériences québécoises de con-
trôle de l’herbe à poux se sont succé-
dées et de nombreux projets ont été
réalisés par des intervenants des sec-
teurs municipal, de la santé, des trans-
ports, privé et universitaire (Laberge,
J., L’herbe à poux : pas trop tôt pour y
penser, un problème encore loin d’être
résolu, URBA, 1999, 20(7) : 12-16).
L’article fait un bon portrait de la
problématique, présentant notamment
les développements récents dans la
lutte à l’Ambrosia ainsi que les activités
de la table intersectorielle provinciale
pour la lutte contre l’herbe à poux.
L’auteur précise que seule une action
concertée de l’ensemble des inter-

venants concernés et particulièrement
des municipalités touchées par ce
fléau, pourra venir à bout de cet impor-
tant problème de santé publique.
[JML]

        Pollution atmosphérique et santé

Une synthèse de 31 études épidémio-
logiques publiées entre 1987 et 1998
fait état des liens entre divers indica-
teurs sanitaires (symptômes respira-
toires, prise de médicaments, etc.) et
les polluants de l’air les plus fréquents
(particules en suspension inférieures
à 10 µm (PM10), ozone (O3), dioxyde de
soufre (SO2) et dioxyde d’azote (NO2))
(Desqueyroux, H. et I. Momas, Pollu-
tion atmosphérique et santé: une syn-
thèse des études longitudinales de
panel publiées de 1987 à 1998, Rev.
Épidém. et Santé Publ., 1999, 47: 361-
275). Une association est le plus sou-
vent retrouvée avec les PM10, quel
que soit l’indicateur sanitaire consi-
déré.  L’O3 est relié davantage aux
performances pulmonaires (notam-
ment le débit expiratoire de pointe)
qu’aux symptômes respiratoires (toux,
mucus, douleur à l’inspiration, etc.)
ou à la prise de médicaments.  Pour ces
derniers, c’est le SO2 qui est mis en
cause après les particules ; quant au
NO2, ses effets sont plus rarement mis

éléments important du smog.  L’annexe
sur l’ozone prévue par l’Accord entre
le Canada et les États-Unis d’Amé-
rique sur la qualité de l’air sera éga-
lement complété, engageant les deux
pays à réduire les émissions de subs-
tances comme les dioxydes d’azote
(NO2) et les composés organiques
volatils (COV), polluants actifs dans
la formation d’ozone.  Au Canada, ce
sont principalement les véhicules
motorisés ainsi que les établissements
industriels et les usines de production
d’électricité consommant des carbu-
rants fossiles que rejettent ces
polluants dans l’air. [JML]

Source : Communiqué de presse, Environ-
nement Canada, 21 janvier 2000
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en évidence. Les auteurs ajoutent que
les performances ventilatoires sont
affectées par tous les polluants.  Une
discussion sur les intérêts et limites
de ces études complète l’article.[PC]

     Exposition au benzène et leucé-
mies chez les enfants

Les plus fortes concentrations de ben-
zène, dont l’exposition serait associée
à une augmentation du risque de
développer une leucémie, ont été mesu-
rées dans l’atmosphère urbain près
des routes à circulation élevée et des
stations services. Une étude cas-
témoin, réalisée au Royaume-Uni,
avait pour but de vérifier l’existence
d’un lien entre l’apparition des cas de
leucémies chez les enfants et le fait
d’habiter à proximité d’une route à
circulation élevée ou d’une station
service (Harrison RM et al. Analysis
of incidence of childhood cancer in
the West Midlands of the United

Kingdom in relation to proximity to
main roads and petrol stations, Occup
Environ Med 1999, 56:774-780). Des
rapports de cotes de 1,61 et 1,99 ont
été calculés pour les enfants
demeurant respectivement à l’inté-
rieur de 100 mètres d’une route princi-
pale ou d’une station service.  Cette
augmentation du nombre de leucé-
mies n’était cependant pas signi-
ficative. [DP]

   Biofilm microbien et réseau de
distribution d’eau potable

L’un des problèmes associés à la
distribution de l’eau potable traitée
au chlore ou à l’ozone est la formation
d’un biofilm bactérien dans le réseau
de distribution. Les biofilms sont sur-
tout composés de bactéries gram
négatives dont la concentration est
de l’ordre de 105 à 107 organismes/
cm2. Cette recolonisation bactérienne
après traitement de l’eau peut engen-

drer divers problèmes (mauvaises
odeurs, mauvais goût, corrosion, etc.).
Il est donc souhaitable de contrôler
les paramètres responsables de ce
phénomène. De l’eau potable prove-
nant de deux stations de traitement
utilisant du chlore a été soumise à
l’action d’un filtre biologique (Volk,
C.J. et M.W. LeChevallier, Impact of
the Reduction of Nutrient Levels on
Bacterial Water Quality in Distribution
Systems, Appl. Environ. Microbiol.,
1999, 65: 4957-4966). L’utilisation du
filtre a permis de réduire la matière
organique assimilable par les micro-
organismes du biofilm, mais la réduc-
tion n’était que de l’ordre d’un facteur
de 10 (1 log) ou moins par cm2. Un
accroissement de la concentration de
chlore résiduel dans les tuyaux est
cependant noté, ce qui permet une
meilleure efficacité contre les micro-
organismes libres qui ne sont pas asso-
ciés au biofilm. [PC]

2-12 mai 2000 ; Mise à jour en
évaluation environnementale, Institut
international francophone d’éva-
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